
oummPROSPECTUS.-

IRIE R OCKWELL-
ýSALINE SALT CO.

Io. Cette oie est formée dans le but de fitbrq-ier et mettre en vente une préparation appelé e

RO)ICKWELL'S SAVLINE S '.LT."

20. Ce sel est préparé d'apres nune prescription depuis longtemps reconnue comme efficace pour

tonte atfec ion du foie et de l'estomic. C' 'st un laxatif t ln. fois agréable et sûr, et un breuvage

rtfraiehissant et qui apaise dtlicicusmnt la soif. Useu d use mAJrée prise le soir ou le mItin .n

se levant agira très bien sur les intestins, et on peuit aussi l'employer sans drainte là on il y a une

trop grand abondance de bile, dane un cas (le spleen, etc.

3%s ROWClKWELL'Si SALliIé SALT. sera. annonce piLr tout le Canada, principalement dans

les journaux et les revues métdicales.

4o. Lat Cie aurit un capituil souscrit dle $50,00n.00 dent $25,000,00 devront être payées.

5. Ceemspital es. diviie en 5,000 parts à $10 00 (valeur au pair) par part.

te. La Cie se cnoposera td'un président, ns vice-président, un secrétaire, uts trésorier et

gérant génér:tl. Elle aura aussi uts giirant par icitlier peur annuonces et un comité de directeurs.

7o. La compagnie ne devra mettre, su préparation en vente que chez les pharmaciens qui euI

tiendronst les prix fixes à 25uo et 59c la bouteille, et ce par l'entremise des droguistes (lui font le

commerce on gros se ulemsent.

8e. Le trésorier et gérant général et aussi le gérant d'annuonces recevront un salaire nusene il

la Cie., et serviront exclusivement les intérêts de la Cie.

90. Un dividentde atnnuel tdevra être payé aux actionnaires suivant que cette Cie. atura fait m

chiffre plus ou moins considlérable d'affaires par an.

10o. Tout actionnaire qui souscrira pour un nombre quelconque de parts sera tenu de paye,

a moitié, soit 50 olo du montant tde sa souscripstion sur prsmter avis de la direction.

Pour plus amples informations s'adresser auxpromoteurs

L. E. IIUDON, Jr.

Clarendon Hotel,
Qué~bec.

ou QuEENs HorEL,

Montréali.

Ou à J. ED)MOND flUIBE, Ph. G
i4uébc.


